
 

 

Une gestion efficace des armes et des munitions (GAM) est 
fondamentale afin de r®duire la disponibilit® des armes 
classiques illicites, y compris les armes l®g¯res et de petit 
calibre (ALPC) et les munitions, en circulation, d'emp°cher 
leur d®tournement vers des utilisateurs non autoris®s et 
d'att®nuer les risques d'explosions impr®vues. La GAM 
contribue ainsi non seulement ¨ la pr®vention des conflits 
arm®s et de la violence, y compris la violence sexiste, mais 
aussi ¨ la paix, ¨ la s®curit®, ¨ la stabilit® et au d®veloppe-
ment durable.  

ë la mi-2025, 18 £tats - dont 14 en Afrique - avaient ®valu® 
et d®ploy® des efforts dans le but de renforcer leurs cadres 
nationaux r®gissant la gestion des armes et des munitions 
tout au long de leur cycle de vie, en utilisant la m®thodolo-
gie de r®f®rence de l'UNIDIR pour les ®valuations nationales 
de r®f®rence en mati¯re de GAM. Cette m®thodologie 
identifie les domaines fonctionnels clefs pour la GAM. Ceux
-ci vont de la mise en place de m®canismes de coordination 
nationaux, de strat®gies et de cadres juridiques au 
renforcement des contr¹les sur les transferts, la gestion des 
stocks, l'am®lioration de la responsabilit® gr©ce ¨ des 
syst¯mes de marquage et de tenue de registres, la lutte 
contre les armes et munitions illicites ainsi que l'®limination 
finale. 

Il s'agit du quatri¯me rapport annuel sur lõ®tat dõavance-
ment de l'UNIDIR visant ¨ reconna´tre les progr¯s r®alis®s 
par ces 14 £tats africains dans le renforcement des 
politiques et des pratiques en mati¯re de GAM. Les 
informations analys®es pour ce rapport ont ®t® recueillies 
principalement lors de r®unions et d'entretiens avec les 
points focaux nationaux et les principales autorit®s 
nationales, les organisations r®gionales, les entit®s des 
Nations unies ainsi que les organisations non gouverne-
mentales (ONG) sp®cialis®es entre mi-2024 et mi-2025. Ce 
rapport annuel sur la GAM fournit une analyse des progr¯s 
r®alis®s par rapport ¨ la base de r®f®rence des politiques et 
pratiques r®gionales, et met en ®vidence les d®fis 
persistants, ceux li®s au contexte et ceux qui semblent 
®merger. Le rapport pr®sente des exemples nationaux de 
pratiques et d'activit®s qui ont contribu® ¨ surmonter 
certains de ces d®fis, ainsi que des exemples de progr¯s 
r®alis®s dans le renforcement des cadres nationaux de GAM 

dans des environnements souvent complexes. 

Parmi ces exemples figurent la r®alisation autonome 
d'®valuations au niveau sub-national pour des actions 
localis®es, fond®es sur des preuves et les besoins ; 
l'®laboration de strat®gies qui int¯grent la GAM dans des 
cadres plus larges de paix, de s®curit® et de d®veloppe-
ment ; ainsi que des m®canismes de suivi et d'®valuation. 
Ce rapport met ®galement en ®vidence une è op®ration 
GAM polyvalente é ainsi que le pilotage, le d®ploiement et 
l'utilisation de certaines solutions technologiques par 
plusieurs £tats. En outre, elle rend compte de l'engagement 
accru au niveau communautaire et des mesures transitoires 
en mati¯re de GAM. Elle montre ®galement une attention 
accrue port®e ¨ l'®limination finale ®cologiquement 
rationnelle, y compris les pratiques de destruction pouvant 
avoir des impacts att®nu®s sur lõenvironnement.  

Malgr® les progr¯s r®alis®s, certains d®fis persistent. Il s'agit, 
par exemple, des infrastructures physiques pour la gestion 
des stocks dõarmes et de munitions, des syst¯mes de 
responsabilit® et de leur informatisation, du contr¹le 
efficace des armes, syst¯mes et composants artisanaux, 
ainsi que de la coordination entre les entit®s gouvernemen-
tales. L'®volution de l'environnement s®curitaire, marqu® 
dans certaines r®gions d'Afrique par l'extr®misme violent, la 
criminalit® transnationale organis®e, le trafic d'armes et les 
activit®s d'acteurs non ®tatiques, continue de pr®senter de 
s®rieux risques quant aux progr¯s en mati¯re de GAM, tout 
en soulignant la n®cessit® d'un engagement soutenu et de 
politiques et pratiques innovantes dans ce domaine. 

La poursuite des progr¯s d®pendra du renforcement de 
l'appropriation nationale, d'un soutien politique de haut 
niveau, de mandats clairs et de ressources d®di®es, qui 
doivent s'accompagner d'une am®lioration continue des 
capacit®s techniques en mati¯re de GAM. ë cet ®gard, il est 
essentiel de poursuivre les dialogues ax®s sur les politiques 
et impliquant l'ensemble des parties prenantes, notamment 
pour ®changer des mesures et des pratiques efficaces, avec 
le soutien d'une coop®ration r®gionale et internationale 
cibl®e et d'une assistance technique. Gr©ce ¨ la combinai-
son de ces efforts, les £tats africains pourront continuer ¨ 
progresser vers des soci®t®s plus s¾res, plus s®curis®es et 
plus pacifiques.  
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CNCCAI  Commission nationale pour la collecte et le contr¹le des armes illicites (Niger)  

CNLPAL  
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GNACSA  Commission nationale ghan®enne sur les armes l®g¯res et de petit calibre  

Interpol  Organisation internationale de police criminelle  
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NCCSALW  Centre national pour le contr¹le des armes l®g¯res et de petit calibre (Nig®ria)  
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ONG  Organisation non gouvernementale  

ONS  Bureau de la s®curit® nationale  
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RECSA  
Centre r®gional sur les armes l®g¯res dans la r®gion des Grands Lacs, la Corne de 
l'Afrique et les £tats limitrophes  

SLeCAA  Commission sierra-l®onaise sur les armes et les munitions  

SNA  Arm®e nationale somalienne  

SOP Proc®dure op®rationnelle standard  

SPF  Force de police somalienne  

TCA   Trait® sur le commerce des armes 

UNODA   Bureau des affaires de d®sarmement des Nations Unies  

VTF  Fonds d'affectation sp®ciale volontaire (Trait® sur le commerce des armes)  
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En 2024, les £tats membres des Nations Unies ont 
adopt® le Pacte pour l'avenir lors du Sommet de 
l'avenir, r®affirmant leur engagement collectif ¨ 
promouvoir la paix, la s®curit® et le d®veloppement 
durable ¨ l'®chelle internationale dans un 
environnement mondial en ®volution constante1. 
Les £tats ont reconnu les d®fis persistants et 
®volutifs pos®s par le d®tournement, la prolif®ration 
et l'utilisation abusive des armes et des munitions, y 
compris les armes l®g¯res et de petit calibre (ALPC), 
et ont appel® ¨ un renforcement des mesures 
visant ¨ lutter contre le trafic illicite, ¨ combler les 
lacunes dans la gestion des munitions tout au long 
de leur cycle de vie et ¨ mettre en ïuvre 
efficacement les engagements en mati¯re de 
ma´trise des armements et de d®sarmement2. Le 
Pacte pour l'avenir int¯gre ®galement une 
approche pr®ventive en int®grant l'att®nuation des 
risques li®s aux ALPC illicites dans des strat®gies 
plus larges de pr®vention des conflits, et il r®affirme 
explicitement les obligations en mati¯re de 
d®sarmement, de contr¹le des armes ainsi que de 
non-prolif®ration qui concernent la gestion des 
armes et des munitions (GAM)3. Les £tats ont 
®galement exprim® leur profonde pr®occupation 
quant au fait que le d®tournement et le trafic de 

munitions puissent alimenter les conflits arm®s et la 
violence, y compris la violence sexiste, et 
compromettre la r®alisation de ces objectifs.  

Le Cadre mondial pour la gestion portant sur toute 
la dur®e du cycle de vie des munitions classiques  
(GFA), adopt® par les £tats membres fin 2023, 
repr®sente une avanc®e multilat®rale significative 
pour renforcer les efforts nationaux et r®gionaux 
visant ¨ am®liorer la GAM et ¨ renforcer la 
coop®ration ainsi que l'assistance internationales4. 
Le GFA d®finit 15 objectifs et mesures associ®es 
afin de garantir une gestion s¾re, s®curis®e et 
durable de tous les types de munitions convention-
nelles, de leur fabrication ¨ leur ®limination finale. 
Ce cadre compl¯te et renforce les cadres normatifs 
internationaux existants pour le contr¹le des armes 
classiques, y compris les ALPC5. 

Tous ces d®veloppements soulignent la n®cessit® 
urgente d'une approche renforc®e, coordonn®e et 
int®gr®e de la GAM ¨ tous les niveaux, reconnais-
sant l'interd®pendance entre la paix, la s®curit® et le 
d®veloppement afin de faire face ¨ la nature 
®volutive des conflits arm®s et de r®duire le co¾t 
humain des armes et des munitions.  

1 Nations Unies, Assembl®e g®n®rale, è Le Pacte pour l'avenir é, r®solution 79/1, adopt®e lors du Sommet de l'avenir, le 22 septembre 2024.  

2 Nations Unies, è Le Pacte pour l'avenir é, Action 26. Voir ®galement le Programme d'action des Nations Unies visant ¨ pr®venir, combattre et ®liminer le 
commerce illicite des armes l®g¯res sous tous ses aspects (PoA), A/CONF.192/15, juillet 2001.  

3 Nations Unies, è Pacte pour l'avenir é, Action 14, paragraphe 35(h), sur la protection des civils ; Action 18, paragraphe 39(f), sur la pr®vention et 
l'att®nuation des risques de conflit, y compris les ALPC ; Action 23 sur le maintien des liens entre la paix et la s®curit® ; et Action 26, paragraphes 47(g-
h), r®affirmant les obligations en mati¯re de d®sarmement, de contr¹le des armements et de non-prolif®ration.  

4 Voir, par exemple, The¸ Bajon, Aper­u de la Gestion des Armes et des Munitions : Rapport sur lõ£tat dõAvancement 2024 (Gen¯ve : UNIDIR, 2024). Voir 
®galement Nations Unies, Assembl®e g®n®rale, è Gestion des munitions conventionnelles tout au long de leur cycle de vie é, r®solution 78/47, 4 
d®cembre 2023.  

5 En particulier le Programme d'action des Nations Unies sur les ALPC, l'Instrument international de tra­age, le Trait® sur le commerce des armes et le 
Protocole des Nations Unies sur les armes ¨ feu.  

La MINUSTAH et l'UNMAS forment la police ha-
µtienne ¨ l'®limination s®curis®e des munitions 
Ê 2014, UN Photo/Logan Abassi 

https://docs.un.org/en/A/RES/79/1
https://docs.un.org/en/A/CONF.192/15(SUPP)
https://docs.un.org/en/A/CONF.192/15(SUPP)
https://doi.org/10.37559/CAAP/24/WAM/07
https://docs.un.org/en/A/RES/78/47
https://docs.un.org/en/A/RES/78/47
https://docs.un.org/en/A/RES/78/47
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Une gestion efficace de la GAM garantit l'exercice 
de la supervision, de la responsabilit® et de la 
gouvernance des armes et munitions convention-
nelles tout au long de leur cycle de vie, depuis leur 
production et leur acquisition jusqu'¨ leur stockage, 
leur transfert, le contr¹le de leur utilisation finale, 
leur tra­abilit® ainsi que leur ®limination6. La GAM 
couvre aussi bien les armes conventionnelles, y 
compris les ALPC, que les munitions. Une gestion 
efficace des armes et des munitions r®duit la 
circulation illicite des armes et des munitions, 

emp°che le d®tournement de mat®riel appartenant 
¨ l'£tat vers des utilisateurs non autoris®s et att®nue 
les risques d'explosions impr®vues. Ce faisant, la 
gestion des armes et des munitions contribue ¨ la 
paix, ¨ la s®curit®, ¨ la stabilit® et au d®veloppement 
socio-®conomique. Elle constitue ®galement un 
®l®ment fondamental des activit®s de pr®vention et 
de gestion des conflits ainsi que des efforts visant ¨ 
lutter contre la violence arm®e. (Voir l'encadr® 1 
pour un aper­u des principaux domaines 
fonctionnels clefs de la GAM).  

6 Hardy Giezendanner et Himayu Shiotani, Une M®thodologie de R®f®rence pour les £valuations de Base Nationales de la Gestion des Armes et des 
Munitions (Gen¯ve : UNIDIR, 2021), p. 7.  

ENCADR£ 1.  

Domaines fonctionnels clefs de la gestion des armes et des munitions  

Un m®canisme national de coordination 
relatif ¨ la gestion des armes et des 
munitions garantit que toutes les parties 
concern®s du gouvernement collaborent 
avec les partenaires nationaux, r®gionaux et 
internationaux afin de concevoir, diriger, 
contr¹ler et ®valuer des politiques et des 
pratiques s¾res, s®curis®es et responsables 
en mati¯re de GAM. . 

Le cadre juridique et r®glementaire au 
niveau national comprend les lois, d®crets, 
r¯glements et documents administratifs qui 
constituent la base de la structure nationale 
de gouvernance de la GAM et guident leur 
mise en ïuvre. 

Des contr¹les efficaces des transferts 
permettent de r®glementer l'exportation, 
l'importation, le retransfert, le transit ou le 
transbordement et le courtage d'armes 
conventionnelles, de munitions et de 
mat®riel connexe afin d'emp°cher les 
transferts excessifs, d®stabilisateurs ou 
illicites qui constituent une menace grave 
pour la paix et la s®curit®. 

Une gestion efficace des stocks d'armes et 
de munitions conventionnelles garantit la 
disponibilit® op®rationnelle des forces de 
d®fense et de s®curit®, prot¯ge les actifs 
strat®giques nationaux et limite le risque de 
d®tournement. Elle r®duit ®galement le 
risque d'explosions impr®vues de stocks de 
munitions conventionnelles g®r®s de 
mani¯re inad®quate et en att®nue les effets. 

Le marquage des armes conventionnelles, 
en particulier des armes l®g¯res et de petit 
calibre, ¨ l'aide de marques d'identification 
uniques facilite la tenue de registres pr®cis. Il 
contribue ainsi la comptabilit® nationale des 
armes ainsi quṏ la tra­abilit® et le suivi des 
armes et des munitions. 

Un syst¯me national efficace de tenue des 
registres enregistre de mani¯re exhaustive 
toutes les phases du cycle de vie des armes  
et des munitions relevant de la juridiction de  

l'£tat (c'est- -̈dire la production, les transferts 
internationaux, les stocks nationaux, la 
r®cup®ration dans la sph¯re illicite et l'utilisation 
ou l'®limination). Il facilite la comptabilisation 
nationale, la tra­abilit® et le suivi des armes et 
des munitions. 

Ensemble, les syst¯mes efficaces de marquage 
et de tenue de registres constituent un syst¯me 
national de comptabilit® qui sert plusieurs 
objectifs, notamment l'inventaire pr®cis et en 
temps utile du stock national d'armes et de 
munitions conventionnelles. 

Le profilage et le tra­age des armes et des 
munitions consistent ¨ examiner 
syst®matiquement les informations relatives aux 
armes et munitions illicites, depuis leur point de 
fabrication ou leur derni¯re importation, en 
passant par les cha´nes d'approvisionnement, 
jusqu'au dernier d®tenteur l®gal, afin de 
d®terminer le lieu et le moment o½ l'article est 
devenu illicite. . 

Le traitement des armes illicites et des 
munitions illicites peut faciliter les proc®dures 
judiciaires en fournissant des informations et 
des preuves pouvant °tre utilis®es pour 
condamner les trafiquants et les auteurs de 
violences, contribuant ainsi ¨ lutter contre 
l'impunit®. 

La collecte d'armes, qu'elle s'inscrive dans le 
cadre d'un processus int®gr® de d®sarmement, 
d®mobilisation et r®int®gration (DDR) ou qu'elle 
constitue une activit® distincte, encourage les 
individus, les groupes et les communaut®s ¨ se 
d®faire des armes et munitions ill®gales, illicites 
et/ou ind®sirables . 

L'®limination des armes et munitions 
conventionnelles illicites, exc®dentaires, 
ind®sirables ou obsol¯tes peut se faire par 
destruction, transfert ¨ une autre autorit® ou 
entit®, vente ou don, au niveau national ou 
international. Elle peut °tre entreprise afin de 
retirer les munitions dangereuses des stocks 
nationaux, de pr®venir le d®tournement et la 
circulation illicite, et de r®duire les co¾ts li®s ¨ 
l'entretien du mat®riel inutilisable.  
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Afin de soutenir les efforts nationaux et r®gionaux 
visant ¨ revoir et ¨ actualiser les politiques et les 
pratiques de contr¹le et de gestion des armes et 
des munitions tout au long de leur cycle de vie, 
l'UNIDIR a ®labor® une m®thodologie de r®f®rence 
pour les ®valuations de base nationales de la 
gestion des armes et des munitions (m®thodologie 
de r®f®rence GAM de l'UNIDIR)7. Depuis 2015, cet 
outil a ®t® utilis® par 18 £tats, dont 14 en Afrique, 
dans le cadre de leurs ®valuations nationales et de 
leurs efforts visant ¨ renforcer leurs cadres, 
politiques et pratiques nationales (voir figure 1). 
Trois de ces £tats ont ®galement men® des 
®valuations de suivi de la GAM afin d'enregistrer les 
progr¯s r®alis®s ou d'®largir et d'affiner la base de 
r®f®rence, ainsi que d'identifier d'autres options au 
fil du temps. La m®thodologie de r®f®rence a 
®galement inform® les processus du Conseil de 
s®curit® des Nations unies en mati¯re d'analyse 
comparative, de mise en ïuvre, de rapport et de 
suivi des embargos sur les armes8. 

Chaque ®valuation est dirig®e par le gouvernement 
h¹te et organis®e sous la forme d'un processus 
consultatif national, facilitant le dialogue et la prise 
de d®cision concernant la GAM et les questions 
connexes entre toutes les parties prenantes 
concern®es. Les principales organisations r®gionales 
et sous-r®gionales ð notamment l'Union africaine, la 
Communaut® ®conomique des £tats de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO) et le Centre r®gional sur les armes 
l®g¯res (RECSA) ð ainsi que les entit®s des Nations 
Unies et les organisations non gouvernementales 
(ONG) sp®cialis®es ont soutenu ces processus. Les 
conclusions, recommandations et options 
d'am®lioration identifi®es lors des ®valuations de 
r®f®rence ou de suivi ®clairent l'®laboration ou la 
r®vision des approches strat®giques et des feuilles 
de route nationales. Une feuille de route est un 
document strat®gique qui fournit un point de 
d®part pour une s®rie d'actions visant ¨ renforcer le 
cadre national de la GAM de mani¯re globale, y 
compris, si n®cessaire, par le biais de la coop®ration 
et de l'assistance internationales. 

Different types of small arms and light weapons on a storage rack 
Ê 2022, UNIDIR 

Recherche et travaux du Programme sur les armes et munitions conventionnelles de 
l'UNIDIR visant ¨ renforcer les approches nationales, r®gionales et multilat®rales en 
mati¯re de GAM, mi-2024 ¨ mi-2025 

Au cours de la p®riode couverte par cet aper­u, deux £tats ð la Gambie (2024) et le S®n®gal (2025) ð ont 
proc®d® ¨ une ®valuation de r®f®rence de la GAM en utilisant la m®thodologie de r®f®rence de l'UNIDIR 
sur la GAM, en coop®ration avec la CEDEAO et l'UNIDIR. Les feuilles de route qui en ont r®sult® 
comprennent des options identifi®es et ®labor®es pour renforcer leurs cadres nationaux de GAM. En 
Somalie, en 2025, l'autorit® nationale comp®tente, en coop®ration avec les points focaux des £tats 
membres f®d®raux, a entrepris, pour la premi¯re fois, des ®valuations sub-nationales en utilisant de 
mani¯re autonome la m®thodologie de r®f®rence de l'UNIDIR. Les conclusions ont servi de base ¨ la 
r®vision de la strat®gie nationale en mati¯re de GAM, des strat®gies sp®cifiques et des plans d'action9. 

Au niveau r®gional, le Bureau des affaires de d®sarmement des Nations unies (UNODA) et ses centres 
r®gionaux pour la paix et le d®sarmement ont organis® en 2024 des r®unions consultatives informelles sur 
la mise en ïuvre du GFA, notamment avec les £tats africains. Le Programme sur les armes et munitions 
conventionnelles (CAAP) de l'UNIDIR a apport® une contribution substantielle ¨ ces r®unions, aux c¹t®s 
d'autres partenaires tels que Conflict Armament Research (CAR) et l'£quipe consultative sur la gestion des 
munitions du Centre international de d®minage humanitaire de Gen¯ve (AMAT-GICHD). ë la mi-2025, 
l'UNODA, l'UNIDIR, CAR et l'AMAT-GICHD ont publi® un guide volontaire qu'ils avaient ®labor® 
conjointement afin de faciliter la mise en ïuvre du GFA10. L'UNIDIR a ®galement fourni des informations 
et des enseignements tir®s des rapports sur le contr¹le des armes conventionnelles afin d'appuyer les 
£tats ¨ ®tablir leurs futurs rapports sur la mise en ïuvre du GFA11. 

Au niveau multilat®ral, le CAAP de l'UNIDIR a agi en tant que partenaire de mise en ïuvre de l'UNODA 
pour la r®vision et la mise ¨ jour de l'Aide-M®moire : Options pour refl®ter la gestion des armes et des 
munitions dans les d®cisions du Conseil de s®curit®. La troisi¯me ®dition r®vis®e de l'Aide-M®moire et un 
tableau de bord interactif devraient °tre publi®s vers la fin 2025. Le CAAP a ®galement particip® ¨ une 
®valuation de l'embargo sur les armes du Conseil de S®curit® des Nations Unies visant Al-Shabaab ¨ la mi-
202512. 

L'UNIDIR poursuit ses recherches et ses travaux en faveur d'approches globales et holistiques en mati¯re 
de GAM, ainsi que de l'int®gration cibl®e de la gestion portant sur toute la dur®e du cycle de vie des 
armes et des munitions dans des activit®s plus larges de pr®vention et de gestion des conflits ainsi que 
dans les efforts de paix et de s®curit®.  

ENCADR£ 2  

7 Giezendanner et Shiotani, Une M®thodologie de R®f®rence, p. 13. Voir ®galement Bajon, Rapport sur lõ£tat dõAvancement 2024.  

8 Pour plus d'informations, voir, par exemple, Bajon, Rapport sur lõ£tat dõAvancement 2024, p. 8.  

9 è £tats membres f®d®raux : aper­u de base de la gestion des armes et des munitions é, rapport communiqu® ¨ l'auteur par un point focal consult® au 
sein du CMD. 

10 Voir UNIDIR, UNODA, CAR, GICHD-AMAT, Mise en ïuvre du cadre mondial pour la gestion des munitions conventionnelles tout au long de leur cycle de 
vie : guide volontaire (Gen¯ve : UNIDIR, 2025).   

11 Ruben Nicolin, Paul Holtom et Anabel Garc²a Garc²a, Insights from Reporting on Conventional Arms Control: Supporting Preparations for Reporting on 
Implementation of the Global Framework for Through-Life Conventional Ammunition Management (Gen¯ve : UNIDIR, 2025).  

12 Dirig® par la Division des affaires du Conseil de s®curit® (SCAD) du D®partement des affaires politiques et de la consolidation de la paix (DPPA) des 
Nations Unies, conform®ment ¨ la r®solution 2776 (2025) du Conseil de s®curit® des Nations Unies. 

https://unidir.org/wp-content/uploads/2025/06/UNIDIR_Implementing_Global_Framework_Through_life_Conventional_Ammunition_Management_VOLUNTARY_GUIDE.pdf
https://unidir.org/wp-content/uploads/2025/06/UNIDIR_Implementing_Global_Framework_Through_life_Conventional_Ammunition_Management_VOLUNTARY_GUIDE.pdf
https://doi.org/10.37559/CAAP/25/ERC/04
https://doi.org/10.37559/CAAP/25/ERC/04
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République 
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du Congo 

C¹te déIvoire 
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République 
Centrafricaine 

Niger 

Burkina Faso 

Liberia 

Ghana 

Sierra Leone 

Côte 

déIvoire 

Somalie 

2015 2016 2017 2018 2019 

AMISOM 
RECSA 

UNSOM 
UNMAS 

MONUSCO 
UNMAS 

UNOCI 
UNMAS 
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CEDEAO CEDEAO CEDEAO 
PNUD 

CEDEAO 
PNUD 
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CEDEAO 
PNUD 

Note sur les organisations de soutien : 

AMAT : £quipe consultative sur la gestion des munitions 

AMISOM : Mission de l'Union africaine en Somalie 

BICC : Centre international d'®tudes sur les conflits de Bonn 

CAR : Conflict Armament Research 

CEDEAO : Communaut® ®conomique des £tats de l'Afrique de 

l'Ouest 

MINUSMA, MONUSCO, UNOCI, UNSOM : Op®rations de paix de 

l'ONU 

RECSA : Centre r®gional sur les armes l®g¯res 

PNUD : Programme des Nations unies pour le d®veloppement 

Figure 1. La GAM en Afrique : ®valuations de r®f®rence et de suivi, 2015-2025 

Gambie Sénégal 

Somalie 

Commission nationale de lutte contre la prolif®ration 
et la circulation illicite des armes l®g¯res et de petit 
calibre (Central African Republic) Ê 2025, CAR 

Somalie 

Togo 

Bénin 

CAR CEDEAO 
UNREC 

CEDEAO MINUSCA 
UNMAS 

CEDEAO CEDEAO CEDEAO 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 

/  

République 
Centrafricaine 

https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-cote-divoire/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-nigeria/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-niger/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-burkina-faso/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-liberia/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-ghana/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-sierra-leone/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-central-african-republic-2/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-cote-divoire/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-the-democratic-republic-of-the-congo/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-nigeria/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-niger/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-burkina-faso/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-ghana/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-liberia/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-sierra-leone/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-somalia/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-somalia/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-somalia/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-somalia/
https://unidir.org/publication/gestion-des-armes-et-des-munitions-apercu-de-pays-republique-togolaise/
https://unidir.org/publication/gestion-des-armes-et-des-munitions-apercu-de-pays-republique-du-benin/
https://unidir.org/publication/weapons-and-ammunition-management-country-insight-central-african-republic/
https://unidir.org/publication/gestion-des-armes-et-des-munitions-apercu-de-pays-republique-du-benin/
https://unidir.org/publication/gestion-des-armes-et-des-munitions-apercu-de-pays-republique-togolaise/
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Le Programme sur les armes et munitions 
conventionnelles (CAAP) de l'UNIDIR m¯ne des 
recherches et des travaux visant ¨ soutenir les 
efforts d®ploy®s par les £tats et d'autres parties 
dans le but de renforcer les approches nationales, 
r®gionales et multilat®rales en mati¯re de GAM, y 
compris en Afrique (voir l'encadr® 2 pour un 
r®capitulatif). Le rapport sur lõ®tat dõavancement 
annuel de l'UNIDIR sur la GAM en Afrique met en 
®vidence les progr¯s r®alis®s par les £tats africains 
pour renforcer leurs cadres, politiques et pratiques 
nationales en mati¯re de GAM ¨ la suite dõune 
®valuation de r®f®rence (ou de suivi) de la GAM ¨ 
lõaide de la m®thodologie de r®f®rence de lõUNIDIR 
pour la GAM. Chaque ®dition vise ¨ sensibiliser aux 
d®fis rencontr®s et aux efforts d®ploy®s pour les 
surmonter. Elle identifie ®galement les mesures 
nationales efficaces, en sõappuyant sur les rapport 
sur lõ®tat dõavancement pr®c®dentes et les aper­u 
sur la GAM sp®cifiques ¨ chaque pays13. Cela 
permet en outre de soutenir les efforts de tous ceux 
qui participent au renforcement des cadres, des 
politiques et des pratiques en mati¯re de GAM ¨ 
travers l'Afrique, notamment par le biais de la 
coop®ration et de l'assistance. Depuis la publication 
du pr®c®dent rapport annuel, ¨ la mi-2024, l'UNIDIR 
a continu® ¨ faciliter et ¨ contribuer aux dialogues 
internationaux sur la coop®ration et l'assistance 
internationales visant ¨ renforcer la GAM. Pour ce 
faire, il s'est appuy® sur les conclusions et les 
enseignements tir®s des contextes r®gionaux et 
nationaux (comme le montre l'encadr® 2).  

La recherche et la collecte de donn®es pour ce 
rapport annuel sur la GAM ont impliqu® des 
recherches documentaires et la prise de contact 
avec les points focaux nationaux et les autorit®s des 
14 £tats africains qui avaient pr®c®demment 
entrepris une ®valuation de r®f®rence de la GAM. 
Elles se sont concentr®es sur le suivi des progr¯s 
r®alis®s dans la mise en ïuvre des options et des 
recommandations identifi®es lors des ®valuations 
de r®f®rence par les autorit®s nationales. Les 
informations ont ®t® compl®t®es et valid®es par des 
entretiens avec certains partenaires r®gionaux et 
internationaux, ainsi que par des informations 
provenant de sources ouvertes entre mi-2024 et mi-
2025. La collecte d'informations de premi¯re main, 
pr®cises et actualis®es a pos® certains d®fis cette 
ann®e. N®anmoins, un nombre suffisant d'infor-
mations sur les progr¯s r®alis®s, les d®fis rencontr®s 
et les enseignements tir®s, ainsi que sur les mesures 
efficaces et les politiques et pratiques en mati¯re de 
GAM ont ®t® partag®s. 

La section 2 du pr®sent rapport fournit des 
exemples des progr¯s r®alis®s, des activit®s men®es 
et des d®fis rencontr®s entre mi-2024 et mi-2025 
par les £tats qui ont proc®d® ¨ une ®valuation de 
r®f®rence nationale en mati¯re de GAM. Elle est 
structur®e selon les 10 domaines fonctionnels clefs 
de la GAM (voir encadr® 1). La section 3 pr®sente 
ensuite quelques observations et une br¯ve 
conclusion. 

13 Voir UNIDIR è Renforcer la gestion des armes et des munitions é  

Commission nationale de lutte contre la prolif®ration 
et la circulation illicite des armes l®g¯res et de petit 
calibre (Central African Republic) Ê 2025, CAR 




































